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Situation des étudiants en apprentissage ou en alternance
Question écrite n° 386

Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation des étudiants en apprentissage ou en alternance. Ces jeunes étudiants sont parfois obligés, dans le
cadre de leur apprentissage ou de leur alternance, d'avoir deux logements. En effet, quand leur école est loin de
leur lieu de stage, ils n'ont pas d'autres choix que de se loger dans deux endroits différents. Cette situation est
d'autant plus compliquée dans le contexte actuel d'inflation et de perte de pouvoir d'achat. À cela s'ajoute une
charge fiscale immotivée et inéquitable. En effet, quand ces étudiants sont dans l'obligation de prendre un
deuxième logement, ce dernier est assujetti à la taxe d'habitation sur les résidences secondaires, conformément
aux dispositions des articles 1407 et 1408 du code général des impôts. Cette mesure fiscale ne devrait pas
concerner les étudiants en apprentissage ou en alternance et leurs familles qui sont, dans la grande majorité,
obligés d'avoir deux solutions de logements étudiants. Ainsi, il lui demande si le Gouvernement compte agir dès
à présent et exempter les étudiants et leurs familles de cette taxe d'habitation.

Texte de la réponse

Afin d'alléger la pression fiscale sur l'ensemble des ménages, la taxe d'habitation afférente à l'habitation
principale, à savoir le logement dans lequel le contribuable réside habituellement et effectivement, a été
supprimée par étapes entre 2018 et 2023. Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, plus aucun logement occupé à titre
de résidence principale n'est soumis à la taxe d'habitation. Cette dernière a cependant été maintenue sur les
seules résidences secondaires (THRS). Or dans le cas d'étudiants célibataires qui, tout en restant à la charge
de leurs parents au sens de l'impôt sur le revenu, disposent, pour les besoins de leurs études, dans une ville
universitaire, d'un logement distinct, il a été admis que ce dernier devait être considéré comme leur habitation
principale au regard de la taxe d'habitation. En conséquence, les étudiants qui disposent, dans le cadre de leurs
études, de deux logements distincts sont soumis à la THRS uniquement sur le second. Ils bénéficient
néanmoins, sur réclamation, d'un dégrèvement de la majoration de THRS appliquée le cas échéant sur ce
second logement (code général des impôts - CGI, art. 1407 ter, II, 1°). Par ailleurs, les locaux affectés au
logement des étudiants dans les résidences universitaires gérées par un centre régional des œuvre
universitaires et scolaires (CROUS) ou dans certaines résidences, lorsque les conditions financières et
d'occupation sont analogues à celles des CROUS, sont exclus du champ de la THRS (CGI, art. 1407, II, 4°). Ce
régime se justifie par les conditions d'admission sur critères sociaux et les contraintes de vie en collectivité
associées à ces logements. Dans ce cadre, le Gouvernement n'entend pas étendre le bénéfice de l'exonération
de THRS au second logement occupé par certains étudiants en alternance ou en apprentissage. Outre les
conséquences financières pour les collectivités territoriales, une telle mesure ne se justifierait pas au regard des
autres contribuables se trouvant dans des situations comparables (personnes aux revenus modérés contraintes
de maintenir une double résidence pour des raisons professionnelles), et des aides dédiées dont peuvent
également bénéficier les étudiants dans cette situation (aide personnalisée au logement, aide MOBILI-JEUNE).

Données clés

Auteur : M. Christophe Naegelen

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE386
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA721486


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE386

Circonscription : Vosges (3e circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 386
Rubrique : Formation professionnelle et apprentissage
Ministère interrogé : Enseignement supérieur et recherche
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 51498 octobre 2024
Réponse publiée au JO le : , page 98202 décembre 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE386
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202426.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202548.pdf

